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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Etude SELAS « LE GOFF, OMARJEE & Associés, Notaires », titulaire d’un Office Notarial à la Résidence de SAINT-PIERRE (La Réunion), 22 allée de la Piscine, Centre Casabona.
 
Suivant acte reçu par Maître Alexandre SIRUGUE, Notaire associé de la SELAS « LE GOFF, OMARJEE & Associés, Notaires », titulaire d’un Office Notarial à la Résidence de SAINT-PIERRE (La Réunion), 22 allée de la Piscine, Centre Casabona, le 7 juillet 2025 a été constituée une société par actions simplifiée unipersonnelle ayant les caractéristiques suivantes :
 
Objet : L’acquisition, la détention, la gestion, l’exploitation par bail ou autrement, la vente, de tous biens et droits immobiliers, bâtis ou non bâtis ; La mise en location, meublée ou non meublée, de ces biens immobiliers, que ce soit pour une courte ou une longue durée ;
 
Dénomination : Y.R
 
Siège social : KOUNGOU (97600) Ter rue KOUBRA - LONGONI 17 VALLEE 3
 
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S.
 
Capital social : MILLE EUROS (1 000,00 EUR)
 
Cessions d’actions en cas de pluralité d’associés : les cessions entre associés seuls sont libres.
 
Les autres sont soumises à l’agrément de la majorité en nombre des associés représentant au moins
 
les deux tiers des actions.
 
Exercice social : commence le PREMIER JANVIER et se termine le TRENTE ET UN DECEMBRE de chaque année
 
Président : Le président est Monsieur Tanchiki MAORE demeurant KOUNGOU (97600) Ter rue KOUBRA - LONGONI 17 VALLEE 3.
 
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MAMOUDZOU (Mayotte)
 
Pour avis
 
Le notaire.


